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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 1 FÉVRIER 2010
 
 

N° 17   Objet de la délibération : Rapport annuel 2008 sur la qualité du service public d'élimination
des déchets.
Information au Conseil.
 

 
 
Date de la convocation : 26/01/2010
Compte rendu affiché le : 02/02/2010
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 38
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-
Alain MILLET, Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN
KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme
Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia LEDESERT, Mme Marie-Christine
SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT,
Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica
LJUSTINA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, Mme Véronique
FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir
à M. Lahceme TOUATI, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme
Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON, M. Yvan BENEDETTI a donné
pouvoir à Mme Danica LJUSTINA, Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir à Mme Geneviève
SOUDAN

--------------------
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 01/02/10
 
 

Rapport annuel 2008 sur la qualité
du service public d'élimination des
déchets.
Information au Conseil

 
N° 17
 
Direction du Cadre de vie
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Ce rapport a été établi conformément aux dispositions du décret n° 2000 – 404 du 11 mai 2000 relatif au
prix et à la qualité du service public d’élimination des déchets.
 
S’agissant de compétences communautaires, le rapport annuel globalisant, pour l’exercice 2008, les
prestations rendues à l’ensemble des communes de la Communauté Urbaine de Lyon a été présenté au
Conseil de Communauté du 6 juillet 2009.
 
Les textes de référence font obligation, au maire de chaque commune, de présenter au Conseil municipal
le rapport transmis par la Communauté Urbaine de Lyon.
 
La présente communication est faite pour information, elle n’entraîne ni délibération, ni vote.
 
 
I – LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS
 
A. LES DÉCHETS MÉNAGERS STRICTO SENSUS
 
- La Communauté urbaine de Lyon assure aux 57 179 habitants de Vénissieux, la collecte et le traitement
des ordures ménagères.
Cette collecte est effectuée en porte à porte, en service normal, sur six jours par semaine, à l’aide de
bacs roulants normalisés.
 
- La collecte sélective, initiée en 1996 sur tout le territoire de la Communauté Urbaine de Lyon, est entrée
en vigueur, sur Vénissieux, en mars 2002. Des bacs verts ont été mis à disposition ; ils sont collectés
chaque jeudi, en substitution des bacs gris, en vue du recyclage des matériaux recueillis.
 
- La collecte du verre s’effectue en apport volontaire aux 118 silos à verre répartis dans les différents
quartiers de la ville, soit un silo pour 485 habitants environ.
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Les quantités (en tonnes) collectées sont les suivantes :
 

 2006 2007 2008 Evolution
2007 - 2008

- ordures ménagères
- collecte sélective
- verre

15 824
1 948

517
 

15 790
1 949

516

15 614
1 958

551

- 1 %
+ 0,5 %
+ 6,8 %

 
TOTAL 18 289 18 255 18 123 - 0.7 %
 
Les ordures ménagères sont incinérées et donnent lieu à une valorisation énergétique.
 
La quantité collectée s’élève à 273,1 Kg/habitant pour 263,5 Kg/habitant sur le Grand Lyon.
On constate une légère baisse des ordures ménagères et une progression positive de la collecte sélective
et de celle du verre. Cette évolution positive est cependant insuffisante pour atteindre les objectifs fixés
par le Grenelle de l’environnement qui sont de – 7 % en 5 ans.
 
Les déchets des marchés forains sont également valorisés ; leur tonnage n’est pas recensé par commune.
Le verre est recyclé.
 
Evolution du taux de collecte sélective :
 

 2006 2007 2008
- ordures ménagères
- collecte sélective

15 824
1 948

 

15 790
1 949

15 614
1 958

TOTAL 17 772 17 739 17 572
Ratio collecte sélective
Total ordures ménagères
 

 
12,31 %

 
12,34 %

 
12,54 %

Tonnage/habitant en Kg
pour la collecte sélective
 

 
31,3

 
34,4

 
34,25

 
Le taux de collecte sélective de 2008 reste stable par rapport à 2007.
 
Ce taux reste cependant très nettement insuffisant. Le ratio par habitant de 34,25 Kg est loin de la moyenne
de 48,3 Kg collectés par habitant sur le Grand Lyon.
 
Cette situation interpelle le Grand Lyon en matière d'optimisation.
La stratégie de gestion des déchets adoptée par le Grand Lyon prévoit le renforcement des actions
permettant d’améliorer la qualité et la quantité de déchets issus de la collecte sélective.
Fin 2007, la réorganisation du service de collecte des déchets ménagers a permis d’offrir des postes
dédiés à des personnels en situation de reconversion professionnelle, suite à une inaptitude physique.
L’année 2008 a donc été marquée par la création de l’unité des messagers du tri, constituée d’un
responsable, de 13 messagers et d’un agent référent « habitat vertical ». Cette équipe a été opérationnelle
dès mai 2008 avec le recrutement du responsable et de 7 agents. Le reste de l’équipe a été recruté au
premier trimestre 2009.
Cette équipe intervient à la demande des subdivisions propreté du Grand Lyon. Elle a réalisé des
opérations de sensibilisation au tri à Vénissieux courant 2009.
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Le Grand Lyon poursuit ses efforts visant à améliorer la collecte sélective qui pourraient se décliner par
les actions suivantes :
 

- l’adaptation des volumes en bacs verts et la dotation de bacs operculés
- le passage de une à deux collectes hebdomadaires
- la modification des circuits de collecte

 
Des expérimentations sont actuellement en cours.
 
La collecte du verre en apport volontaire s’élève à 9,6 Kg/habitant à Vénissieux contre
19 Kg/habitant sur le Grand Lyon pour un gisement estimatif (ADEME 2004) de 41 Kg/habitant. L’objectif
du Grand Lyon est arrêté à 24 Kg/habitant pour 2010.
Sur l’ensemble du grand Lyon, les silos sont installés à  raison de  un pour 400 habitants. Vénissieux
compte ainsi 140 silos sur son territoire.
 
 
B. LES DECHETS NON-MENAGERS
 
Par arrêté municipal, il est précisé que les déchets non ménagers sont collectés à hauteur de
840 litres / semaine et par producteur.
 
La Communauté urbaine de Lyon collecte et traite annuellement, avec les ordures ménagères et en
déchèteries, plus de 121 000 tonnes de déchets industriels banals (D.I.B.) et de déchets d’activités des
commerçants, artisans, administrations (D.A.C.), soit environ 20 % des déchets du Grand Lyon.
 
Le Grand Lyon s’est engagé, depuis plusieurs années, dans une démarche de limitation de la collecte de
ces déchets non ménagers qui ne relèvent pas de sa compétence.
 
En 2008, ce sont 7 190 tonnes de déchets qui ont été ainsi retirées de la collecte communautaire et
réorientées vers des filières plus adaptées, soit 6 % de déchets en moins à collecter.
 
Le but à atteindre est de contenir l’augmentation de la pression fiscale sur les habitants de l’agglomération
en limitant la collecte à la prise en charge des volumes et des déchets réglementairement définis par
arrêté municipal. Cette démarche contribue aux objectifs du développement durable.
 
 
II – LA DECHETERIE COMMUNAUTAIRE
 
Située avenue Jean Moulin, elle est ouverte au public pour le dépôt sélectif des déchets dont on ne
peut se défaire de manière satisfaisante par la collecte normale des ordures ménagères du fait de leur
encombrement, de leur quantité ou de leur nature.
 
Après un stockage transitoire, ces déchets sont valorisés dans des filières adaptées, à défaut éliminés
dans des installations autorisées à les recevoir.
Un projet d’extension de la déchèterie de Vénissieux est actuellement en cours. Il consiste à augmenter le
nombre de quais de dépôt pour améliorer le tri, reprendre les circulations et créer un logement de gardien.
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Les différents types de déchets déposés en déchèterie sont les suivants (en tonnes) :
 

ENTRANT RECYCLES VALORISES
 

ENFOUISTYPES DECHETS

2006 2007 2008    
ENCOMBRANTS
VEGETAUX
GRAVATS
BOIS
METAUX MELANGES
CARTON
PAPIER
 
DDM (*)
 
DEEE(**)
DECHETS PLASTIQUES
BATTERIES
HUILE MINERALE
 

1 669
1 313
1 727

798
516
179
80

 
26

 
 

261
2

12

2 456
1 544
1 333

975
366
179

89
 

50
 

37
 

  -
 

2 286
1 618
1 570
1 087

355
190
120

 
37

 
89

 
2

10

 
 
 
 

100 %
100 %
100 %

 
26 %

 
100 %

 
100 %
100 %

0,69 %
100 %

 
100 %

 
 
 
 

74 %
 
 

100 %
 

99,31 %
 

100 %
 
 
 
 

TOTAL entrant 6 583 7 029 7 364    
 
54,4 % de déchets ont été valorisés ou recyclés, soit environ 4 000 tonnes.
 
(*) DDM : Déchets dangereux des ménages
Ces derniers sont composés de peintures, solvants, aérosols, produits phytosanitaires et chimiques ainsi
que tubes néon, batteries, huiles de vidanges, huiles de fritures.
 
(**) DEEE : Déchets d’équipements électriques et électroniques
Ils sont composés de gros électroménagers froid, gros électroménagers, petits appareils en mélange,
écrans…
 
Pour 2008, compte-tenu que les réfrigérateurs sont inclus dans le tonnage des D.E.E.E. (Déchets
d’Equipements Electriques et Electroniques), il est aujourd’hui impossible de connaître la quantité de
C.F.C. (chlorofluorocarbone) détruite.
 
NB : Depuis 2007, les déchets légers et plastiques sont considérés comme des « encombrants ».
 
Fréquentation de la déchèterie en apports personnalisés
 
Nombre d’entrées 2006 2007 2008
Gratuits
Payants
V.I.R. (1)

90 648
432
844

92 992
287
643

100 295
490
694

TOTAL 91 924 93 922 101 479
 
 

(1) V.I.R. : Véhicules d’Intervention Rapide qui assurent le ramassage des tas sauvages sur le territoire
de la commune pour le compte de la Communauté Urbaine de Lyon.
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Il faut noter, depuis 2006, une augmentation des apports gratuits de 11 %. Pour 2008, on a enregistré
7 303 apports supplémentaires par rapport à 2007.
Cette évolution rapide semble due, pour partie, à la possibilité offerte au public depuis 2007, de déposer,
à la déchèterie les DEEE, et à l’extension de l’ouverture le dimanche matin.
DDM : de 26 tonnes en 2006, leur volume collecté en déchèterie est passé à 50 tonnes en 2007, et à
37 tonnes en 2008.
DEEE : 89 tonnes, le résultat est en nette progression.
 
Les véhicules d’intervention rapide font une tournée quotidienne dans les secteurs de la commune ou
existent des tas sauvages récurrents. Ils interviennent aussi sur signalement par le personnel de la
propreté ou les services municipaux.
 
Détail des filières de traitement des matériaux acheminés sur la déchèterie

 
FILIERE TONNAGE

 2007 2008
Recyclage matière
Valorisation biologique, compostage
Valorisation énergétique
Valorisation matériaux de terrassement
Centre d’enfouissement technique
 

1 942
1 736

36
0

3 315
 

2 076
1 880

50
0

3 360
 

TOTAL 7 029 7 366
 
 
III – LES PRESTATIONS DE LA VILLE DE VENISSIEUX
 
En complémentarité au dispositif communautaire, depuis 1997, la ville de Vénissieux propose deux
prestations de collecte des encombrants aux habitants de la commune :

 
LES MINI - DECHETERIES

 
Elles ont été instituées dans le souci d’apprendre le geste du tri au public et à se familiariser avec le
principe de fonctionnement d’une déchèterie et d’instituer un service de proximité pour des personnes
à faible mobilité.
 
RESULTATS DES MINI - DECHETERIES

 
APPORTS

AUX MINI-DECHETERIES
En Kg

 
2006

 
2007

 
2008

Bois
Carton
Fer
Végétaux
Enfouissement technique

14 450
4 950

16 320
1 400

152 900

11 080
3 150

13 290
3 030

116 320

30 531
700

2 600
22 350
59 870

TOTAL 190 020 146 870 116 051
TAUX DE RECYCLAGE 19,53 % 20,8 % 48,4 %
 

Le taux de recyclage a plus que doublé par rapport à l’année 2007. Cette amélioration a été possible
Grâce aux mesures de contrainte prises envers l’entreprise chargée de cette prestation.
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Le tonnage total a diminué de 21 % par rapport à l’année 2007. Cela peut être expliqué par l’augmentation
des entrées à la déchèterie communautaire.
 
Les objectifs d’origine ayant été atteints et la déchèterie communautaire fonctionnant à plein régime, cette
prestation n’a pas été reconduite en 2009.

 
 

LES ENLEVEMENTS CHEZ LES PARTICULIERS
 

Il s’agit d’une prestation assurée en régie directe par la ville auprès des personnes âgées, handicapées,
seules et sans moyens de locomotion qui désirent se défaire de meubles ou d’appareils ménagers. La
situation reste stable avec une moyenne de 200 enlèvements/an.

 
 2006 2007 2008
Nombre d’enlèvements
 
Poids en Kg
 
Moyenne Kg/enlèvement

179
 

33 700
 

188
 

225
 

31 590
 

140

205
 

16 860
 

80

 
IV - INDICATEURS FINANCIERS
 
La collecte des ordures ménagères est effectuée pour 50 % de la population du Grand Lyon, dont
Vénissieux, en régie directe avec les agents et les moyens de la Communauté Urbaine de Lyon, le reste
par des entreprises privées dans le cadre de marchés publics de prestations de service. Le renouvellement
du marché de collecte a été effectué le 15 décembre 2007 en intégrant une diminution d’environ 30 %
du coût à la tonne collectée.
 
La collecte des déchets dangereux des ménages est également effectuée par une entreprise dans le
cadre d’un marché public de services.
 
L’incinération des ordures ménagères est partagée entre l’usine de Gerland exploitée en régie directe par
la Communauté Urbaine de Lyon et l’usine de Rillieux-La-Pape gérée par la société VALORLY dans le
cadre d’une délégation de service public.
 
Les 17 déchèteries et les 2 centres de stockage de déchets ultimes (CSDU), ex-centres d’enfouissement
technique communautaires (C.E.T.), sont exploités par des entreprises dans le cadre de marchés publics
de services.
 
Le délestage du flux des ordures ménagères en C.S.D.U. privé, l’enlèvement et le traitement des
mâchefers de l’usine de Gerland ainsi que le compostage des déchets verts font également l’objet de
marchés publics de services.
 
Les 4 centres de tri des déchets issus de la collecte sélective sont directement exploités par des
entreprises dans le cadre de marchés publics de services.
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Dépenses et financements communautaires
 
Les dépenses directes de collecte et de traitement des déchets communautaires  se sont élevées à 90.9
millions d’euros en 2008.
Le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères s’est élevé à 101.9 millions d’euros en 2008.
Les dépenses de  collecte des ordures ménagères représentent 35 euros par habitant et le traitement
38 euros.
 
MONTANT REVERSE A LA LIGUE CONTRE LE CANCER
 
Par le biais d’une convention, le Grand Lyon verse chaque année une participation financière à la Ligue
contre le Cancer, qui correspond à la revente du verre collecté l’année précédente (21 504 tonnes en
2007) dans les silos répartis sur son territoire.
 
Ainsi, en 2008, l’association a obtenu 65 587 €uros de la part du Grand Lyon (64 153 €uros en 2007)
 
 
COUT DES MINI-DECHETERIES COMMUNALES
 

Année 2006 45 729 €
Année 2007 37 558 €
Année 2008 39 695 €

 
 
V - INFORMATIONS
 
L’ensemble de ces données sont à la disposition du public auprès de la Direction du Cadre de Vie, service
Environnement, (6ème niveau de l’Hôtel de Ville) ou sur le site grandlyon.com.
 
Un affichage informera des modalités d’accès à ces informations et un certificat d’affichage sera adressé
à la Communauté urbaine de Lyon.
 
Le Bureau municipal a examiné ce rapport lors de la séance du Bureau municipal du 4 janvier 2010.
 

 
Le Conseil Municipal,

Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 04/01/10,

Prend acte
 

de cette information.
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


